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Prévention des conflits armés 

 
 
 

  Andorre, Arabie saoudite, Australie, Bahreïn, Comores, Croatie,  
Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, États-Unis d’Amérique,  
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Jordanie, Koweït, Libye, Maroc,  
Monténégro, Norvège, Oman, Panama, Qatar, République de Corée,  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Somalie,  
Tunisie et Turquie : projet de résolution 
 
 

  La situation en République arabe syrienne 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 66/176 du 19 décembre 2011 ainsi que les résolutions 
du Conseil des droits de l’homme S-16/1 du 29 avril 20111, S-17/1 du 23 août 20111 
et S-18/1 du 2 décembre 20112,  

 Se disant gravement préoccupée par la détérioration de la situation en 
République arabe syrienne, notamment par la poursuite des violations des droits de 
l’homme et des violences commises par les autorités syriennes à l’encontre de la 
population, 

 Réaffirmant le rôle des organisations régionales et sous-régionales en matière 
de maintien de la paix et de la sécurité internationales prévu au Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant également son attachement inébranlable à la souveraineté, à 
l’indépendance, à l’unité et à l’intégrité territoriale de la République arabe syrienne 
et aux principes de la Charte, 

 Réaffirmant en outre que tous les États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies devraient s’abstenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec 
les buts des Nations Unies, 

__________________ 

 1  Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 53 
(A/66/53), chap. I. 

 2  Ibid., Supplément no 53B (A/66/53/Add.2 et Corr.1), chap. II. 
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 Se félicitant de l’action menée par le Secrétaire général et de tous les efforts 
diplomatiques déployés pour mettre fin à la crise, 

 1. Réaffirme son attachement inébranlable à la souveraineté, à 
l’indépendance, à l’unité et à l’intégrité territoriale de la République arabe syrienne 
et insiste sur la nécessité de trouver une issue pacifique à la crise politique qu’elle 
traverse actuellement; 

 2. Condamne fermement la poursuite des violations généralisées et 
systématiques des droits de l’homme et des libertés fondamentales par les autorités 
syriennes, comme l’emploi de la force contre des civils, les exécutions arbitraires, le 
meurtre et la persécution de manifestants, de défenseurs des droits de l’homme et de 
journalistes, les détentions arbitraires, les disparitions forcées, l’entrave à l’accès 
aux soins médicaux, la torture, les violences sexuelles et les mauvais traitements, y 
compris contre des enfants; 

 3. Exhorte le Gouvernement syrien à mettre immédiatement fin à toutes les 
violations des droits de l’homme et aux attaques contre des civils, à protéger sa 
population, à respecter pleinement les obligations que lui impose le droit 
international et à mettre intégralement en œuvre les résolutions S-16/1, S-17/1 et 
S-18/1 du Conseil des droits de l’homme et sa résolution 66/176, notamment en 
coopérant pleinement avec la commission d’enquête internationale indépendante; 

 4. Condamne toutes les violences, d’où qu’elles viennent, et demande à 
toutes les parties en République arabe syrienne, y compris les groupes armés, de 
mettre immédiatement fin à toutes les violences ou représailles, en accord avec 
l’initiative de la Ligue des États arabes; 

 5. Insiste de nouveau sur l’importance de faire respecter le principe de la 
responsabilité et la nécessité de mettre fin à l’impunité et d’amener les auteurs de 
violations des droits de l’homme, y compris celles qui pourraient constituer des 
crimes contre l’humanité, à répondre de leurs actes; 

 6. Exige que, sans plus tarder et conformément au Plan d’action du 
2 novembre 2011 et aux décisions du 22 janvier et 12 février 2012 de la Ligue des 
États arabes, le Gouvernement syrien : 

 a) Fasse cesser toutes les violences et protège sa population; 

 b) Libère toutes les personnes qui ont été détenues arbitrairement en rapport 
avec les récents incidents; 

 c) Retire toutes les forces armées et militaires syriennes des villes et 
agglomérations et les fasse réintégrer leur caserne d’origine; 

 d) Garantisse la liberté de manifester pacifiquement; 

 e) Autorise les institutions compétentes de la Ligue des États arabes et les 
organes de presse arabes et internationaux à accéder librement et sans entrave à 
toutes les parties de la République arabe syrienne afin qu’ils établissent la vérité sur 
ce qui se passe sur le terrain et suivent les faits qui y surviennent; 

 7. Demande, sans préjuger du résultat auquel il aboutira, que soit engagé un 
processus politique sans exclusive qui soit dirigé par les Syriens et qui se déroule 
dans un climat exempt de violence, de peur, d’intimidation et d’extrémisme afin de 
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répondre concrètement aux aspirations et aux préoccupations légitimes du peuple 
syrien; 

 8. Soutient sans réserve la décision prise par la Ligue des États arabes le 
22 janvier 2012 visant à faciliter une transition politique dirigée par les Syriens vers 
un système politique démocratique et pluraliste, dans lequel les citoyens sont égaux 
quelles que soient leur affiliation politique, leur origine ethnique ou leurs croyances, 
notamment par l’instauration d’un véritable dialogue politique entre le 
Gouvernement syrien et l’ensemble des forces d’opposition syriennes, sous les 
auspices de la Ligue des États arabes et selon le calendrier établi par celle-ci; 

 9. Demande à tous les États Membres de soutenir l’initiative de la Ligue 
arabe, à la demande de celle-ci; 

 10. Engage les autorités syriennes à autoriser les secours humanitaires à 
apporter en toute sécurité et en toute liberté une aide humanitaire aux personnes qui 
en ont besoin; 

 11. Prie, dans ce contexte, le Secrétaire général et tous les organes 
compétents de l’Organisation des Nations Unies d’apporter leur concours aux efforts 
de la Ligue des États arabes par des missions de bons offices visant à promouvoir le 
règlement pacifique de la crise syrienne, y compris en nommant un envoyé spécial, 
et par une assistance technique et matérielle, en consultation avec la Ligue; 

 12. Demande au Secrétaire général de lui faire rapport sur l’application de la 
présente résolution en consultation avec la Ligue des États arabes, dans les 15 jours 
suivant son adoption. 

 


